
AVIS D'INFORMATION

Cher(e)s habitants,

Veuillez tl'ouver ci-dessous la nouvelle permanence de votre secrétariat de mairie .

Depuis le 2 janvier 2017, Mademoiselle Jessica FIITE a le plaisir de vous

accueillir les :

Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Samedi

: de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h

: de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h

: de 9 h à 12 h

: de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 19 h

: de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h

:de10h12h

Permanence de Monsieur le Maire ou des adjoints le jeudi de 18 h à 19 h.

Le Maire,
A. COEUILTE

/


